
  

  

  
    

    

    

    





























































                 





CARTE

Solid

arité Transport

Ile-d

e-France








Vous 

habitez

en Ile-de-France

et vous 

êtes

…

Bénéficiaire de la Couverture Maladie
Universelle (CMU-C) ou de l’Aide Médicale
de l’État (AME),

Toutes les personnes de votre foyer figurant sur l’attes-
tation peuvent en bénéficier.

Chômeur titulaire de l’Allocation Spécifique
de Solidarité (ASS) 

Parent isolé titulaire de l’Allocation Parent
isolé (API) 

… vous 

bénéficiez

de la Carte 

Solidarité Transport Ile-de-France

Vous pouvez acheter des 

titres à tarif réduit

utilisables en Ile-de-France sur les lignes
régulières de transport public* :

carnet de Tickets t à

demi-tarif

billets banlieue à 

demi-tarif

valables sur le

RER et les trains Transilien

abonnement Solidarité Transport  hebdoma-
daire ou mensuel à 

25 %

du prix de la Carte

Orange

* Hors lignes à tarification spéciale








COMMENT L’OBTENIR ?

Munissez-vous de votre attestation CMU-C
ou AME, ou de votre dernier relevé de
situation ASSEDIC, ou d’une attestation
du paiement de l’API.

Appelez le 

0810 712 712

(prix d’un appel local)

Un correspondant ouvre un dossier à 
votre nom et vous envoie un formulaire 
à compléter.

Retournez le formulaire complété et signé,
avec photo, dans l’enveloppe T jointe,
accompagné des documents justificatifs
qui vous seront demandés.

Vous recevrez gratuitement votre carte,
ainsi que celle de vos ayants droit éven-
tuels, dans les trois semaines.

1

2

3

4

Si vous 

touchez le

RMI, 

à partir du 31 mars 2007, 

avec votre Carte Solidarité Transport,

vous pourrez bénéficier de la 

GRATUITÉ.

Demandez votre coupon au 

0810 712 712

à partir de mars 2007








LA CARTE EST GRATUITE

et strictement 

personnelle.

Elle n’est délivrée que par correspondance
après appel du 0810 712 712 

(prix d’un appel local)

.

Lors d’un contrôle, la carte doit être pré-
sentée en même temps que le billet ou le
coupon magnétique.

Toute utilisation irrégulière entraîne le
retrait immédiat de la carte et éventuelle-
ment des poursuites judiciaires.

En cas de perte, de vol ou de destruction,
la carte sera remplacée une seule fois par an
moyennant le versement de 15 euros.

La carte est renouvelée sur demande à
condition que vos droits sociaux soient
maintenus.

A SAVOIR

0810 712 712 

01 48 03 73 80

prix d’un appel local



